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Indemnites de conges payes en cas
d’avenant a un contrat pour reduction temps
travail

Par America, le 25/05/2023 à 17:43

Bonjour,

Si je signe un avenant à mon contrat de travail pour réduire mon temps de 50% à 20% et que
j'ai accumulé 30 jours de congés payés, qu'adviendra t il de mes indemnités de congés payés
acquis sur un 50% posés sur un 20%?

merci pour votre aide

Par janus2fr, le 25/05/2023 à 19:01

Bonjour,

L'indemnité de congé payé peut être calculée de 2 façons, soit le maintien de salaire, soit la
règle du 10ème, la plus favorable pour le salarié devant être retenue. Dans votre cas, ce sera
donc la règle du 10ème.

Voir : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33359
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